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I.(iTRQ.nlJ( TlO N.

(1) Le 4 decembre 2013 , dans le cadre de la phase 2 du dossier R-3837-2013 portant
sur Ie plan d'approvisionnement de Societe en commandite Gaz Metro (Gaz Metro ou Ie
Distributeur), la Regie de l' energie (la Regie) rend la decision D-2013- 192 (la Decision).

(2) Le 20 decembre 2013 , l'Association des consommateurs industriels de gaz
(l' ACIG) depose a la Regie , en vert de l'article 37 de la Loi sur la Regie de l' energie (la
Loi), une demande de revision de I' ordonnance contenue au paragraphe 40 de la Decision.
L' ordonnance contestee porte sur une modification au texte des Conditions de service et
Tarif relativement au gaz d'appoint pour eviter une interrption (GAl).

(3) Cette ordonnance se lit comme suit:

(( 

(40) Pour ces motifs, la Regie demande a Gaz Metro:

. de modifer, en temps opportun, Ie texte des Conditions de service et
Tarif de fafon a rendre obligatoire, pour tous les clients du service
interruptible, I 'utilsation du transport contracte par Ie Distributeur
pour desservir Ie service de GAl;

. d'aviser les clients vises par cette modifcation;

. de mettre en place, pour Ie ler novembre 2014, I 'ensemble des mesures
requises ajin d'assurer Ie bon fonctionnement du service de GAl du
Distributeur pour tous les clients interruptibles, tout en assurant la
priorisation des besoins des clients au service continu 

)).

(4) L' ACIG demande a la Regie de reviser et d' annuler cette ordonnance et de
maintenir les dispositions actuelles des Conditions de service et Tarija egard du GAL

(5) Le 4 fevrier 2014, la Regie convoque les parties a une audience, a ses bureaux
laquelle porte uniquement sur les motifs de revision invoques par l' ACIG. L' audience a
lieu, en presence des parties Ie 2 avril 20 14. A l' issue de cette audience , la Regie entame
son delibere.

RLRQ, c. R- 01.
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(6) Dans la presente decision, la Regie se prononce sur la demande de revision de
ACIG.

UESTION EN lJTIGE"""" "" """. 6.". ..." """" "" 

""".""..".." "" "" 

(7) La presente demande de revision soul eve la question suivante: l' ordonnance
contenue au paragraphe 40 de la Decision, portant sur une modification au texte des
Conditions de service et Tarijs relativement au GAl , doit-elle etre revisee et annulee?

IJJQN.. :S. BI.

(8) L'ACIG fonde sa demande de revision sur les paragraphes 2 et 3 du premier

alinea de l'article 37 de la Loi. L' intervenante invoque essentiellement deux motifs au
soutien de sa demande :

1. Elle n a pas eu l'occasion d' etre entendue sur la question de la modification du
texte des Conditions de service et Tarif relativement au GAL

2. La Decision contient un vice de fond, parce que:

la premiere formation a omis de considerer I' application specifique de la

section 11. 1 des Conditions de service et Tarifs;

la premiere formation a conclu qu il etait necessaire de modifier Ie texte
des Conditions de service et Tarif sans que la demonstration d' une
veritable problematique ait ete soumise et malgre la preuve de Gaz Metro
selon laquelle il n y avait pas lieu de modifier les conditions de service

relativement au GAl;

11.
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111. la premiere formation a rendu une decision prematuree a ce sujet, etant
donne que Ie service du GAl faisait partie des sujets dont Gaz Metro
devait discuter avec sa clientele aux fins de la proposition qu elle devait
presenter a la Regie a la suite de la decision D-20 13- 179 rendue Ie
6 novembre 2013

(9) Gaz Metro indique a la Regie qu ' elle ne s ' oppose pas a la demande de revision de
I' ACIG. Elle precise egalement qu elle n entend pas soumettre de commentaires 

' elle s ' en remet ainsi a la Regie

JrlNJ, ln:: LA" itk;

(10) La Regie doit determiner si la demande de l' ACIG rencontre l'un des cas
ouvertre a la revision prevus a l' article 37 de la Loi. Cet article prescrit trois cas y

donnant ouverture :

(( 37. La Regie peut d'ofJce ou sur demande reviser ou revoquer toute decision
qu 'elle a rendue:

lorsqu 'est decouvert un fait nouveau qui, s il avail ete connu en temps utile
aurail pu justifer une decision diferente;

lorsqu 'une personne interessee a I 'affaire n 'a pu, pour des raisons jugees
sufJsantes, presenter ses observations;

3() lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider la decision.

Avant de reviser ou de revoquer une decision, la Regie doit permettre aux
personnes concernees de presenter leurs observations.

Dans Ie cas vise au paragraphe 3 , la decision ne peut etre revisee ou revoquee
par les regisseurs qui I 'ont rendue 

)).

Dossier R-3837-2013 Phase 2.
Piece C-GM-OOO I.
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(11) A l'egard du droit d' etre entendu, les faits allegues par l'ACIG au soutien de sa
demande, soit des manquements provenant de la premiere formation, s inscrivent dans Ie
cadre de l' examen d'un vice de procedure en vert du paragraphe du premier alinea de
l'article 37 de la Loi. Ainsi , bien que l'ACIG invoque les paragraphes 2 et 3 au soutien

de sa demande , la Regie est d' avis que seulle troisieme cas d'ouvertre a la revision est
pertinent a l' analyse de la presente demande.

(12) La Regie examine donc la demande de revision de I' ACIG dans cette optique et
determine si I' ordonnance contestee de la Decision est entachee d 'un vice de procedure

ou d' un vice de fond de nature a l' invalider.

Vice de procedure

(13) Le contexte ayant conduit la premiere formation a rendre l' ordonnance contenue au
paragraphe 40 de la Decision est decrit aux paragraphes 31 a 36 de celle-ci, et les motifs a
son soutien sont exposes aux paragraphes 37 a 39.

(14) II res sort de ces paragraphes que la premiere formation a constate la situation
critique a laquelle Gaz Metro a dli faire face en matiere d' approvisionnement lors de la
pointe survenue Ie 23 janvier 2013 et qu elle a voulu eviter qu une telle situation 
reproduise.

(15) L' examen du dossier R-3837-2013 Phase 2 montre que la premiere formation a
interroge Gaz Metro quant aux mesures a envisager a cet egard, par Ie biais de deux

demandes de renseignements (DDR) auxquelles Gaz Metro a repondu les 19 septembre et
25 octobre 2013

(16) La Regie note que , malgre les interrogations de la premiere formation par Ie biais
de sa DDR n 2 envoyee Ie 5 septembre 2013 a Gaz Metro et portant sur la modification
envisagee du texte des Conditions de service et Tarijs a l' egard du GAl , l'ACIG n a fait

aucune representation a ce sujet dans son memo ire depose a la Regie Ie 9 octobre 2013.

Dossier R-383 7 -2013 Phase 2 , piece 8-0079 , reponses 6. 1 et 6.2 et piece 8-0226 , reponses 4. 1 et 4.

Dossier R-3837-2013 Phase 2 , piece A-00l2 , questions 6. 1 et 6.
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(17) La Regie constate egalement que Gaz Metro a ete interrogee au sujet d'une telle
modification lors de l' audience du 8 novembre 2013. L' hypothese d'une modification du
texte des Conditions de service et Tarif relative au GAl, avec prise d' effet Ie
1 er novembre 2014 , a alors ete evoquee specifiquement 6

(18) Ces elements peuvent donner a penser que la possibilite d'une ordonnance de
modification en ce sens a ete clairement divulguee aux participants et que ces derniers
etaient ainsi adequatement informes du fait que, s ils avaient des representations a faire a
la Regie a ce sujet, c est dans Ie cadre de la phase 2 du dossier, alors en traitement, qu ils
devaient les faire.

(19) Pour les motifs exposes ci-apres, la formation en revision est d' avis que les
participants pouvaient legitimement penser qu 'une telle ordonnance ne serait pas rendue
dans Ie cadre de la phase 2 du dossier a I' etude.

(20) Apres les reponses aux DDR precitees et la tenue d' une audience Ie 21 octobre
2013 traitant de la methodologie de prevision de la demande de la journee de pointe
attribuable a la clientele des tarifs D3 et D , la premiere formation a rendu la decision

2013- 179 Ie 6 novembre 2013. Elle y a notamment ordonne a Gaz Metro de deposer
d1lls un delai de six mois, un projet de nouvelle classe de service interrptible lie a des
evenements exceptionnels visant les clients au tarif D4 ainsi qu une etude de faisabilite
pour un accroissement de la capacite de vaporisation a I 'usine LSR. La premiere
formation precisait que ces modifications pourraient etre adoptees pour application it
compter du 1 er novembre 2014 ou du 1 er novembre 2015 , au plus tard

(21) Ces mesures s inscrivaient dans Ie contexte de la problematique liee a
I' approvisionnement requis lors de la journee de pointe annuelle qui est exposee aux
paragraphes 30 a 48 de la decision D-2013- 179. La modification du texte des Conditions
de service et Tarif relative au GAl y est egalement evoquee comme une des solutions
possibles , mais sans qu il soit fait explicitement mention d'une application pour Ie
1 er novembre 2014.

Dossier R-3837-2013 Phase 2 , piece A-0059 , p. 39 it 43.
Decision D-20 13- 179 , par. 50 et 51.
Ibid. par. 38 et 47.
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(22J Toujours dans cette meme decision D-2013- 179 , la premiere formation precisait
elIe etait (( avis que ces solutions pourraient 

(...

etre implantees d'ici novembre
2016 . De plus, elle indiquait, relativement au plan d' approvisionnement pour I' annee
2015 , que (( (... J la Regie, a la lumiere des etudes demandees dans la presente decision
statuera dans Ie prochain plan d' approvisionnement sur les solutions alternatives que
Gaz Metro devra implanter 

(.. . )).

(23J Dans cette decision, la premiere formation ne faisait pas de distinction entre les
solutions alternatives, dont faisait partie celIe relative au GAL Elle ne faisait aucune
mention non plus du fait que, malgre les propos tenus aux paragraphes 48 et 53 , elle

pourrait envisager d' ordonner, a l' issue de l' audience de la phase 2 , la mise en vigueur au
1 er novembre 2014 d'une modification du texte des Conditions de service et Tarif

relative au GAL Ainsi , la presente formation estime que les participants , a la lecture de
cette decision rendue Ie 6 novembre 2013, pouvaient legitimement croire que la
pertinence de cette solution alternative relative au GAl serait examinee lors de l' etude du

plan d' approvisionnement pour l' annee 2015.

(24J Par ailIeurs , il est vrai que l' interrogatoire du procureur de la Regie sur Ie sujet du
GAl, lors de l' audience du 8 novembre 2013 , comportait une question specifique qui
laissait entrevoir la possibilite d'une ordonnance vis ant la mise en place de la
modification envisagee au texte des Conditions de service et Tarif des Ie 1 er novembre

2014. Toutefois, la reponse d'un temoin de Gaz Metro ll confirme que Ie Distributeur
avait la meme comprehension que I' ACIG quant a l' objet et a la portee des paragraphes
precites de la decision D- 2013- 179.

(25J Dans ce contexte, compte tenu des propos du temoin de Gaz Metro lors de cet
interrogatoire , la premiere formation aurait dli s ' assurer que les participants comprenaient
bien qu il etait possible qu elIe ordonne la mise en place d' une mesure relative au GAl
applicable a compter du 1 er novembre 2014.

(26J La formation en revision est d' avis que la premiere formation a commis une erreur
de procedure en ne dissipant pas tout malentendu relatif, d'une part, aux propos qu elle

tenait dans sa decision D-20 13- 179 et aux etudes demandees dans un delai de six mois et
autre part, a l' ordonnance qu elle envisageait de rendre a l'egard du GAL

Ibid. par. 48.

Ibid. par. 53.

Dossier R-3837-2013 Phase 2 , piece A-0059, p. 39 a 43.
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(27) Cependant, la formation en revision juge que cette erreur n est pas de nature a
invalider la Decision, puisqu 'une autre etape doit etre franchie avant que Ie texte des
Conditions de service et Tarif soit modifie et entre en vigueur. En effet, en vert 

ordonnance contestee , Gaz Metro doit soumettre, en temps opportn , un nouveau texte a
la Regie pour approbation finale. Lorsque cette proposition de modification de texte sera
deposee par Gaz Metro, I' ACIG ainsi que tous les participants qui Ie desirent auront
I' occasion de faire valoir leurs points de vue.

Vice de fond

(28) A l'egard d' un vice de fond de nature a invalider une decision, la jurisprudence
nous ens eIgne que:

une deuxieme formation ne peut reviser la decision d'une premiere formation
uniquement parce qu ' elle aurait une opinion differente sur I' application d ' une
disposition de la loi ou sur l' appreciation des faits. La demande en revision ne
doit pas etre un appel deguise;

la deuxieme formation ne peut intervenir en revision que si la decision
contestee est entachee d' erreurs fatales de nature a l' invalider;

pour qu il y ait vice de fond, la premiere formation doit avoir tire des
conclusions en droit ou en faits qui soient insoutenables, qui ne puissent etre
defendues.

(29) L'ACIG allegue que la Decision est entachee d'un vice de fond de nature a
invalider puisque la premiere formation a omis de considerer l'application de l' article

11.3. 1 des Conditions de service et Tarif.

Epiciers Unis Metro-Richelieu inc. c. Quebec (Regie des alcools, des courses et des jeux), (1996) R.J.Q. 608
(C.A. ), p. 613 et 614 et Tribunal administratif du Quebec c. Godin (2003) R.J.Q. 2490 (C.A.
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(30) Selon la formation en revision, on ne peut conclure que la premiere formation a
commis un vice de fond de nature a invalider la Decision du simple fait qu elle n ait pas
traite specifiquement de I' article 11.3. 1 du texte des Conditions de service et Tarif 

elle ait fait un commentaire d' ordre general , au paragraphe 38 de la Decision
relativement aI' obligation des clients du service interrptible d 'utiliser Ie service de
transport de Gaz Metro. Un tel argument ne tient pas compte du libelle des questions 4.
et 4.2 de la DDR de la Regie du 16 octobre 2013 a Gaz Metro , qui demontre que la Regie
a fait les distinctions necessaires 13

(31) Quant aux deux autres motifs invoques par l' ACIG comme constituant un vice de
fond (resumes aux sous-paragraphes ii) et iii) du paragraphe 8 de la presente decision), ils
sont davantage Ie resultat de I' erreur de procedure precitee.

(32) D'une part, l' argument de prematurite (sous-paragraphe iii) est lie a la portee
imprecise de la decision D-2013- 179 , comme expose precedemment.

(33) D'autre par, l'arguent relatif a l'absence de preuve suffisante (sous-paragraphe ii)
peut etre rattache au fait que les participants n ont pas compris qu ils devaient traiter du
GAl dans Ie cadre de I' audience de la phase 2, malgre les termes de la decision

2013- 179 , et n ont donc pas presente une preuve et une argumentation completes a cet
egard. Pour sa part, I' argument soutenant que la preuve de Gaz Metro n ' a pas ete retenue

peut, lui aussi, etre lie a cette incomprehension des participants , dans la mesure ou des
representations plus specifiques auraient pu etre formulees par ces demiers, s ils avaient
compris qu une decision a ce sujet etait imminente. Cependant comme mentionne
precedemment, la formation en revision est d' avis que cette erreur de procedure n est pas
de natue a invalider la Decision.

(34) Pour I' ensemble de ces motifs,

Dossier R-3837-2013 Phase 2, piece A-0033.
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. ,

REJETTE la demande de revision de I' ACIG.

Louise Rozon

Regisseur

Laurent Pilotto

Regisseur

Bernard Houle

Regisseur
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Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) representee par M Guy
Sarault;
Societe en commandite Gaz Metro (Gaz Metro) representee par M Marie Lemay
Lachance.


